
Lanhouarn’hebdo  

Bulletin communal du 10 mai 2024 

 

Horaires mairie et agence postale  
Mairie : 
Du lundi au vendredi et samedi  
matin : 8h30-12h/14h-16h30  
Agence postale :  
Du lundi au samedi : 8h30-12h 
Permanence du Maire sur RDV les 
mardis et jeudis après-midi 
 

DECHETTERIE 

- Ruléa : mercredi et samedi de 9h-
11h45;13h30-17h45              
- Kergoal (Cléder) du lundi au samedi 
8h45-11h15/13h30-17h45 (fermé le 
lundi matin) 

 

SANTÉ 

Pharmacie de garde : 3237 
Dr VARIEL : 02 98 61 69 75 
Cabinet infirmier Lanhouarneau  
 02 98 61 67 51 
 
 

ASSISTANTES SOCIALES 

CDAS Landivisiau : 02 98 68 11 46 
Régime agricole  : 02 98 85 79 79 
 

DIVERS 

Référents Frelons : 

Jean BOZEC  02 98 61 62 58   

ou 06 02 23 30 36 

Roger GRALL  02 98 61 64 90  

ou 06 58 43 15 63 

 

Ecole Sainte-Thérèse : 
eco29.ste-therese.lanhouarneau@enseignement-

catholique.bzh 
02 98 72 32 65 
Centre de loisirs :  

lanhouarneau@epal.asso.fr 

 06.08.51.12.04 

Télégramme : Philippe Delaporte 

phil.delaporte.letelegramme@orange.fr  

 06.60.61.28.81 

 
Ouest-France : Camille Raison 
kmille.raison@gmail.com 

 06.43.22.66.75 
 

Paroisse St Pol Aurélien  
 02 98 69 01 15 
 

 Gendarmerie Plouescat 
 02 98 69 60 07 

MAIRIE   02  98 61 48  87    www. lanhouarneau. f r    
   accuei l@lanhouarneau. f r  

Permanences  

Vendredi 10 :  fermé  

Samedi 11 :  Catherine et Pascale  

Mercredi 15 :  Gisèle et Mimi  

        

Horaires  

Mercredi : 16h15-17h45 

Vendredi : 16h30-19h 

Samedi : 10h30-12h 

Fermeture exceptionnelle vendredi 10 

Informat ions  paro iss ia les  
 

Dimanche 12 mai : messe à 11h à Plouescat  

Ramassage poubel les  

Conteneurs à déposer aux points de  
regroupement le mardi : bordeaux 

Fermeture exceptionnelle 

de la mairie et de l’agence  

postale le samedi 11 mai  

Modification de collecte des déchets  
Le lundi de Pentecôte (20 mai) étant férié, toutes les collectes des déchets (particuliers et  

professionnels), du 20 au 24 mai, seront décalées de 24h. Votre conteneur (ordures  

ménagères ou recyclables) sera collecté le lendemain du jour habituel de ramassage dans votre 

quartier. 

Arrêté de voirie 2024.29– Chaussée rétrécie rue d’Ar-

vor-Ouverture chambre Orange  

A compter du lundi 6 mai jusqu’au lundi 27 mai 2024, 

de 8h30 à 17h la chaussée sera rétrécie rue d’Arvor, 

et la circulation sera temporairement règlementée 

dans les conditions suivantes : les véhicules circule-

ront sur une voie-sens alterné-, aux abords du chan-

tier la vitesse sera règlementée à 30km/h, le dépasse-

ment et le stationnement seront interdits. 

Raccordement à l’assainissement collectif  

Vous venez de d’effectuer votre branchement à l’assainissement collectif (rue du calvaire, cité des 

pins, baradozic), merci déposer votre demande de déversement d’eaux usées  

(annexes A et B) en mairie. 

Piégeage frelons asiatiques  

Le printemps est crucial pour intervenir en 

piégeant les futures reines et ainsi éviter la 

prolifération.  

Mr Roger Grall référent frelon sur notre com-

mune vous invite à venir retirer des pièges, 

contact au : 06.58.43.15.63 

Ramasser les déjections canines sur la voie publique est une question de savoir-vivre et de respect 

d’autrui. C’est non seulement une façon de maintenir nos rues et nos massifs plus propre, mais 

c’est aussi une obligation légale qui peut vous punir d’une amende de 35 €(article de loi R632-1 du 

Code pénal et article R541-76 du Code de l’environnement).  

Les toilettes publiques de la rue du Manoir sont depuis ces dernières semaines la cible d’incivilités 

inacceptables (excréments au sol et dans la cuvette) ce qui les rend inaccessibles.  

 

Pour rappel, les agents des services techniques et du nettoyage de la commune ne sont pas là 

pour traiter ces incivilités !  

Emplacement de vos boîtes aux lettres-RAPPEL  

Vos boîtes aux lettres doivent être installées en limite de propriété : La Poste exige 

qu’elle soient installées à l’entrée de la propriété, en bordure de la voie ouverte à la 

circulation publique. Le numéro actuel (et non l’ancien) de votre maison doit y figu-

rer ainsi que les noms des personnes reliés a celle-ci. 

mailto:eco29.ste-therese.lanhouarneau@e-c.bzh
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Cinéma LE DAUPHIN — PLOUESCAT 
« Frères » : dim 12 à 20h45 

« Il reste encore demain » : ven 10 à 14h30 
« N’avoue jamais » : ven 10 à 20h45 et sam 11 à 17h45 

« Back to Black » : sam 11 à 20h45 et dim 12 à 17h45 en VO 
« Le mal n’existe pas » VOST FR : lun 13 à 20h45 

« Un p’tit truc en plus » : mer 15 à 20h45 
 

Cinéma EVEN—LESNEVEN  
  »Back to Black » : ven 10 et dim 12 à 20h15 

« N’avoue jamais » : sam 11 à 20h15 
« SPY X FAMILY CODE » : dim 12 à 10h45 

« Frères » : dim 12 à 15h45 
« Le mal n’existe pas » : lun 13 à 20h15 

« Une affaire de principe » : jeu 16 à 20h15 

Dépôt de vos annonces jusqu’au jeudi midi en mairie ou par mail à accueil@lanhouarneau.fr. Rédaction en mairie/imprimé en 310 exemplaires. 

Site internet : https://lanhouarneau.fr/ 

Proxi 
Ouverture de votre magasin lundi 20 mai 

de 9h à 12h30 

ANNONCES EXTÉRIEURES 

"Rando Au Clair de Lune"  
Le vendredi 24 mai, les Amis Randonneurs  

organisent leur traditionnelle randonnée au Clair de Lune dans les  

sentiers de Lanhouarneau.  

La randonnée aura lieu le vendredi soir avec un départ du Bourg à 20h30.  

Cette randonnée est gratuite et ouverte à tous. Distance : 10 km - Durée: 2h00  

environ.  A l'arrivée, une soupe à l'oignon sera servie à la salle Ty Placemeur (Participation 

de 2€/personne pour la soupe à l'oignon). 

Centre de loisirs—Programme des mercredis du mois de mai 

Mercredi 15 mai Mercredi 22 mai Mercredi 29 mai  

Cuisine des petits princes Bricolages fêtes des mères  
Journée jeux dans le jardin 

de Odile et Michel  

GARDE D’ENFANTS A DOMICILE 

Le Relais Petite Enfance de Haut-Léon Communauté lance un appel à candidats en vue de créer 

un fichier de garde à domicile. Destiné aux familles à la recherche d’une solution ponctuelle ou 

à l’année, le fichier recensera les personnes souhaitant faire de la garde à domicile. A compter 

du mois de juin, il sera diffusé auprès des familles qui en feront la demande par le Relais Petite 

Enfance. Les candidats ont jusqu’au 7 juin pour se manifester auprès du relais petite enfance. Il 

s’agit d’une garde d’enfants au domicile des parents, les horaires sont souvent atypiques : le 

matin, en périscolaire, le soir, que ce soit en semaine, le week-end ou pendant les vacances sco-

laires. La garde peut répondre à un besoin ponctuel (pour une soirée) ou durable (sur l’an-

née). Les modalités d’inscription : avoir18 ans ou plus, être sérieux et motivé, habiter Haut-Léon. 

Contact :  02.98.69.23.13/relais@hlc.bzh 


